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     Petit déjeuner.
Journée à bord d’un superbe catamaran pour 
découvrir les Fonds Blancs, bancs de sable s’étalant au 
large et sur lesquels vous aurez pieds en pleine mer ! 
Entrée dans la Baie du Robert, puis mouillage à Ilet 
Chancel, visite du site, ses iguanes, ses ruines, sa 
végétation tropicale. Navigation jusqu’aux Fonds 
Blancs du Trapèze. Apéritif en navigation. Mouillage 
et déjeuner à bord. L’après-midi, traversée de la Baie 
du Robert puis mouillage à Ilet Madame, dans de 
magnifiques Fonds Blancs. 
      Déjeuner et retour vers 16h30. 
Débarquement et transfert de retour vers votre hôtel.
      Dîner. 
      Dernière nuit en Martinique.

     Petit déjeuner.
Début de la journée par la visite des jardins de Balata, 
réputés pour la multitude de ses essences tropicales 
entourant une vieille maison créole. 
Puis vous descendrez vers Fort de France, avec arrêt 
au Sacré Cœur pour une vue panoramique sur la Baie 
de Fort de France. 
Passage par la route de la Trace bordée de ses 
fougères arborescentes.   
Visite de Saint Pierre, “Ville d’Art et d’Histoire”, 
connue pour sa destruction lors de l’éruption de la 
Montagne Pelée en 1902. La chambre de commerce 
reconstruite à l’identique est actuellement l’un des 
plus beaux ouvrages architecturaux de l’île. 
Puis continuation pour le village climatique de 
Morne-Rouge, orné de ses buissons de crotons et 
d’anthuriums. Le déjeuner aura lieu au Domaine de 
la Chaudière : cacao, cafetiers dans un très beau parc.
Visite de l’Habitation St James. Dégustation de rhums 
et liqueurs à l’intérieur de la Maison de Maître (1765).
Vous vous dirigerez vers la côte atlantique et la 
presqu’île de la Caravelle.
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

    Décollage sur vol régulier en milieu de journée à 
destination de la  Martinique. 
    Déjeune a bord et collation avant l’arrivée. Le vol 
dure environ huit heures. Film.
     Arrivée en fin d’après-midi.
Accueil par notre équipe et transfert à l’hôtel.
      Pot de bienvenue et installation dans les chambres.
     Dîner.
     Nuit à l’hôtel.

De la Martinique à la Guadeloupe, de la forêt vierge à la mer des Caraïbes, en passant par les plantations, ce 
circuit vous offrira une expérience authentique et inoubliable de la vie antillaise.
Votre dernière nuit aux Saintes donnera une touche finale originale et charmante!
L’ordre des visites pourra être inversé en fonction d’impératifs locaux.

     Petit déjeuner.
Départ pour Sainte Anne et visite de ce joli village.
Puis vous rejoindrez le site merveilleux 
de la plage des Salines. 
     Déjeuner barbecue à base de langoustes grillées.
Temps libre pour une baignade ou promenade sous 
l’ombrage de la forêt littorale. 
Possibilité de promenade dans la Savane des Pétrifica-
tions (petite randonnée libre).
Retour à votre hôtel vers 17h00.
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

1er JOUR

2h00

1h30

2ème JOUR

3ème JOUR

      Petit déjeuner.
Votre dernière matinée en Martinique sera libre, et 
nous vous mènerons au port pour embarquer sur le 
ferry vous menant en Guadeloupe.
En fonction de l’horaire, panier-repas à bord. 
La traversée dure environ 4 heures, et emprunte le 
Canal de La Dominique pour joindre Pointe à Pitre. 
Cette navigation vous permettra de partager la vie 
quotidienne des Antillais qui utilisent beaucoup 
ces ferries. Vous arriverez en fin d’après-midi au 
port de Pointe à Pitre. Accueil par notre équipe 
guadeloupéenne. Transfert à votre hôtel. 
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

4ème JOUR

5ème JOUR
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SAVEURS TROPICALES DU NORD (70 KM)

SAVEURS CREOLES DU SUD (110 KM)

FRANCE / FORT DE FRANCE

SAVEURS MARINES FONDS BLANCS (30 KM)

FORT DE FRANCE / POINTE A PITRE (70 KM)

Grand Tour Creole
Martinique - Guadeloupe - Les Saintes

11 Jours / 09 Nuits

0h30

1h15



      Petit déjeuner. 
Départ en direction de Sainte Rose, une des plus 
vastes communes de Guadeloupe avec son port 
typique et ses pélicans qui posent dans l’attente du 
retour des pêcheurs. Continuation vers l’Habitation 
Séverin pour un décollage au rhum et punch. 
Entrée dans le parc national par la route de la 
Traversée, arrêt à la cascade aux Ecrevisses, puis à la 
Maison de la Forêt pour une marche (2/1 heure) au 
cœur du Parc National. Descente vers la côte caraïbe 
par le col des Mamelles.     
      Déjeuner créole à Pointe Noire. 
Puis visite du jardin botanique de Deshaies créé sur le 
site de l’ancienne maison de vacances de Coluche.
      Diner.
      Nuit à l’hôtel.

      Petit déjeuner. 
Vous commencerez cette journée par la dégustation 
d’un « vrai » chocolat préparé à la Maison du Cacao. 
Au travers d’un parcours didactique dans l’univers 
du  chocolat, découvrez l’art de cultiver le fruit du 
cacaoyer, l’origine du chocolat et sa fabrication 
artisanale. Une dégustation d’un chocolat chaud 
vous sera offerte, et vous aurez la possibilité de 
vous pourvoir en « vrai cacao », à ramener dans vos 
bagages. Puis en longeant la côte jusqu’à Malendure, 
vous rejoindrez l’embarcadère et le bateau à fond de 
verre de la Réserve Cousteau. 
Navigation autour de l’îlet Pigeon afin de contempler 
les poissons exotiques. Possibilité de baignade. 
      Déjeuner Chez Loulouse, sur la plage de 
Malendure. 
Continuation vers le sud jusqu’à Vieux Habitants, la 
plus ancienne commune de Guadeloupe pour une 
visite du Musée Chaulet (Maison du Café), concernant 
tout le processus de fabrication du café.
Retour vers votre hôtel. 
      Dîner. 
      Nuit à l’hôtel. 

      Petit déjeuner. 
Cette journée vous permettra de découvrir la côte est 
de la Basse Terre, ou « côte au vent ».
Départ de l’hôtel en bus avec vos bagages.
Premier arrêt à Petit Bourg et visite du Parc Floral de 
Vallombreuse. Sous les grands arbres, parmi les fleurs 
tropicales qui poussent en situation, promenade et 
découverte de ce beau parc et superbe palmeraie. 
Puis vous ferez un arrêt photo au temple de Changy: 
de nombreuses familles venues d’Inde ont été 
amenées en Guadeloupe dès 1854 pour fournir une 
main d’œuvre peu rémunérée aux planteurs de canne 
à sucre. Bien que chrétiennes, ces familles, d’origine 
indienne, ont conservées des rituels votifs dravidiens. 
Ce temple, construit en 1974 par des Tamouls venus 
d’Inde pour la circonstance, est une des curiosités de 
la Guadeloupe. Le  guide vous exposera en détails les 
raisons et le déroulement des cérémonies ayant lieu 
dans ce temple. Vous arriverez enfin à la Plantation 
Grand Café, domaine de Monsieur Gérard Babin, 
seule bananeraie des Antilles en activité et organisée 
pour la visite. Vous traverserez le parc planté de 
litchis centenaires, de cacaoyers, de caféiers, d’une 
collection de bananiers venus du monde entier et 
d’une multitude d’arbres à épices, pour vous rendre 
vers la maison du géreur où vous serez accueillis 
par un guide maison qui vous  accompagnera dans 
la bananeraie et vous fera connaître les mille et un 
secrets de la culture du bananier.  
      Déjeuner créole puis vous grimperez alors le 
long des flancs de la Soufrière, pénétrerez au cœur 
du Parc National ; arrivés au bout de la route, vous 
entamerez avec votre guide une promenade vers la 
deuxième chute du Carbet, en immersion totale dans 
la forêt tropicale. Continuation pour Trois Rivières, 
traversée maritime pour Terre de Haut, la plus 
grande île de l’archipel des Saintes.  Transfert à votre 

      Petit déjeuner. 
Vous commencerez cette dernière journée avec 
la visite du Fort Napoléon, dont la construction 
s’étala de 1844 à 1867, et la main d’œuvre locale 
participa à son édification. Les travaux furent 
interrompus durant la seconde république. Napoléon 
III les fit reprendre et achever d’où le nom du fort. 
Aujourd’hui, le fort accueille dans ses nombreuses 
salles un musée sur l’histoire des Saintes et son 
environnement culturel. Sur la promenade des 
remparts se trouve un jardin botanique dédié aux 
plantes grasses. Visite guidée du village de Terre de 
Haut et balade à la plage de Pompierre se trouvant 
de l’autre côté de l’île. 
      Déjeuner au Kanaoa. 
Promenade dans le bourg et ses ruelles colorées, son 
église typique. Dans l’après-midi, embarquement de 
retour vers la Guadeloupe. 
Transfert pour l’aéroport, formalités 
d’enregistrement et envol pour la métropole.
       Dîner. 
      Nuit à l’hôtel.

      Petit déjeuner dans l’avion.
      Arrivée en France.

     Petit déjeuner.
En partant vers le nord de la Basse Terre, vous 
rejoindrez l’île de Grande Terre en passant par le pont 
de la Gabare, reliant les 2 îles. Vous longez la côte sud 
en passant par Sainte Anne et Saint François pour vous 
rendre à la Pointe des Châteaux. 
Des falaises et une végétation façonnées par le vent, 
font de ce site une visite incontournable. Escaladez 
le Morne Pavillon jusqu’à la Grande Croix (environ 
½ heure), n’est pas si facile, mais le panorama sur 
la Désirade et la Grande Terre, mérite amplement 
l’effort ! Continuation vers le nord, par la commune 
du Moule, et vous longerez cette côte atlantique 
superbe et déchiquetée jusqu’à la Porte d’Enfer, 
calanque tropicale prise d’une rage de mer…Puis 
jusqu’à la Grande Vigie, l’endroit le plus au nord de 
la Guadeloupe. Ses falaises calcaires atteignent 80 
m de hauteur, et par beau temps, le panorama est 
superbe sur les terres de Grande Terre et sur les îles 
de Montserrat, Antigua et de la Désirade. 
      Déjeuner barbecue de poulet ou poisson grillés sur 
la plage du Souffleur à Port Louis, l’une des plus jolies 
plages de Guadeloupe. 
Retour vers la Basse Terre avec un arrêt au cimetière 
de Morne à l’eau et ses tombes recouvertes de 
dallages en damiers noirs et blancs. 
Retour à  votre hôtel. 
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

8ème JOUR

9ème JOUR

10ème JOUR

11ème JOUR

6ème JOUR

7ème JOUR
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SAVEURS CACAO ET CAFE (90 KM)

SAVEURS DU SUD / LES SAINTES ( 80 KM )

LES SAINTES / POINTE A PITRE / FRANCE (20 KM)

FRANCE

SAVEURS RURALES GRANDE TERRE (180 KM )

SAVEURS FORESTIERES (60 KM)

3h00

1h30

1h30

1h00

0h20

auberge Le Kanaoa 2*, merveilleusement située dans 
la Baie de Terre de Haut, les pieds dans l’eau.
      Dîner. 
      Nuit à l’hôtel.
Tous les touristes, sauf vous, ayant quittés l’île, vous 
pourrez profiter en privilégiés de cette soirée aux Saintes!







     Petit déjeuner.
Journée libre en ½ pension.
Possibilité de prendre la navette maritime pour Fort 
de France, ou bien se promener dans le Village Créole 
de la Pointe du Bout.
      Dîner. 
      Dernière nuit en Martinique.

     Petit déjeuner.
Début de la journée par la visite des jardins de Balata, 
réputés pour la multitude de ses essences tropicales 
entourant une vieille maison créole. 
Puis vous descendrez vers Fort de France, avec arrêt 
au Sacré Cœur pour une vue panoramique sur la Baie 
de Fort de France. 
Passage par la route de la Trace bordée de ses 
fougères arborescentes.   
Visite de Saint Pierre, “Ville d’Art et d’Histoire”, 
connue pour sa destruction lors de l’éruption de la 
Montagne Pelée en 1902. La chambre de commerce 
reconstruite à l’identique est actuellement l’un des 
plus beaux ouvrages architecturaux de l’île. 
Puis continuation pour le village climatique de 
Morne-Rouge, orné de ses buissons de crotons et 
d’anthuriums. Le déjeuner aura lieu au Domaine de 
la Chaudière : cacao, cafetiers dans un très beau parc.
Visite de l’Habitation St James. Dégustation de rhums 
et liqueurs à l’intérieur de la Maison de Maître (1765).
Vous vous dirigerez vers la côte atlantique et la 
presqu’île de la Caravelle.
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

    Décollage sur vol régulier en milieu de journée à 
destination de la  Martinique. 
    Déjeune a bord et collation avant l’arrivée. Le vol 
dure environ huit heures. Film.
     Arrivée en fin d’après-midi.
Accueil par notre équipe et transfert à l’hôtel.
      Pot de bienvenue et installation dans les chambres.
     Dîner.
     Nuit à l’hôtel.

De la Martinique à la Guadeloupe, de la forêt vierge à la mer des Caraïbes, en passant par les plantations, ce 
circuit vous offrira une expérience authentique et inoubliable de la vie antillaise.
Votre dernière nuit aux Saintes donnera une touche finale originale et charmante!
L’ordre des visites pourra être inversé en fonction d’impératifs locaux.

     Petit déjeuner.
Départ pour Sainte Anne et visite de ce joli village.
Puis vous rejoindrez le site merveilleux 
de la plage des Salines. 
     Déjeuner barbecue à base de langoustes grillées.
Temps libre pour une baignade ou promenade sous 
l’ombrage de la forêt littorale. 
Possibilité de promenade dans la Savane des Pétrifica-
tions (petite randonnée libre).
Retour à votre hôtel vers 17h00.
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

1er JOUR

2h00

1h30

2ème JOUR

3ème JOUR

      Petit déjeuner.
Votre dernière matinée en Martinique sera libre, et 
nous vous mènerons au port pour embarquer sur le 
ferry vous menant en Guadeloupe.
En fonction de l’horaire, panier-repas à bord. 
La traversée dure environ 4 heures, et emprunte le 
Canal de La Dominique pour joindre Pointe à Pitre. 
Cette navigation vous permettra de partager la vie 
quotidienne des Antillais qui utilisent beaucoup 
ces ferries. Vous arriverez en fin d’après-midi au 
port de Pointe à Pitre. Accueil par notre équipe 
guadeloupéenne. Transfert à votre hôtel. 
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.
- Fleur d’Epée 3* à Gosier. (All Inclusive)

4ème JOUR

5ème JOUR

SAVEURS TROPICALES DU NORD (70 KM)

SAVEURS CREOLES DU SUD (110 KM)

FRANCE / FORT DE FRANCE TROIS ILETS / ANSE MITAN

FORT DE FRANCE / POINTE A PITRE (70 KM)

Decouverte des Antilles
Martinique - Guadeloupe - Les Saintes

10 Jours / 08 Nuits

1h15
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      Petit déjeuner. 
Départ en direction de Sainte Rose, une des plus 
vastes communes de Guadeloupe avec son port 
typique et ses pélicans qui posent dans l’attente du 
retour des pêcheurs. Continuation vers l’Habitation 
Séverin pour un décollage au rhum et punch. 
Entrée dans le parc national par la route de la 
Traversée, arrêt à la cascade aux Ecrevisses, puis à la 
Maison de la Forêt pour une marche (2/1 heure) au 
cœur du Parc National. Descente vers la côte caraïbe 
par le col des Mamelles.     
      Déjeuner créole à Pointe Noire. 
Puis visite du jardin botanique de Deshaies créé sur le 
site de l’ancienne maison de vacances de Coluche.
      Diner.
      Nuit à l’hôtel.

      Petit déjeuner. 
Journée libre en All Inclusive.
      Nuit à l’hôtel. 

      Petit déjeuner. 
Dernière matinée libre et déjeuner à l’hôtel.
Transfert pour l’aéroport, formalités d’enregistrement 
et envol pour la métropole.
      Dîner.
      Nuit à bord.

      Petit déjeuner dans l’avion.
      Arrivée en France.

     Petit déjeuner.
En partant vers le nord de la Basse Terre, vous 
rejoindrez l’île de Grande Terre en passant par le pont 
de la Gabare, reliant les 2 îles. Vous longez la côte sud 
en passant par Sainte Anne et Saint François pour vous 
rendre à la Pointe des Châteaux. 
Des falaises et une végétation façonnées par le vent, 
font de ce site une visite incontournable. Escaladez 
le Morne Pavillon jusqu’à la Grande Croix (environ 
½ heure), n’est pas si facile, mais le panorama sur 
la Désirade et la Grande Terre, mérite amplement 
l’effort ! Continuation vers le nord, par la commune 
du Moule, et vous longerez cette côte atlantique 
superbe et déchiquetée jusqu’à la Porte d’Enfer, 
calanque tropicale prise d’une rage de mer…Puis 
jusqu’à la Grande Vigie, l’endroit le plus au nord de 
la Guadeloupe. Ses falaises calcaires atteignent 80 
m de hauteur, et par beau temps, le panorama est 
superbe sur les terres de Grande Terre et sur les îles 
de Montserrat, Antigua et de la Désirade. 
      Déjeuner barbecue de poulet ou poisson grillés sur 
la plage du Souffleur à Port Louis, l’une des plus jolies 
plages de Guadeloupe. 
Retour vers la Basse Terre avec un arrêt au cimetière 
de Morne à l’eau et ses tombes recouvertes de 
dallages en damiers noirs et blancs. 
Retour à  votre hôtel. 
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

8ème JOUR

9ème JOUR

10ème JOUR

6ème JOUR

7ème JOUR
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GOSIER

POINTE A PITRE / FRANCE (20 KM)

FRANCE

SAVEURS RURALES GRANDE TERRE (180 KM )

SAVEURS FORESTIERES (60 KM)

3h00

1h00



SÉJOUR LIBRE EN ALL INCLUSIVE

FACULTATIF
Visite guidée de Fort de France. 
      Déjeuner : 55 € 
Départ en bateau pour traverser la Baie de Fort de 
France. Promenade sur la Savane, parc arboré au 
cœur de la ville où des artisans exposent de multiples 
souvenirs typiques : madras, tableaux naïfs, poupées 
créoles, sculptures, colliers de coquillages etc… 
Continuation par la visite de la ville avec la bibliothèque 
Schoelcher. De style néo-byzantin, polychrome, elle 
est l’œuvre d’Henri PICK, architecte contemporain de 
Gustave EIFFEL et auteur de la Cathédrale Saint-Louis 
de Fort-de-France. Cette bibliothèque a été baptisée 
du nom de Schoelcher qui, convaincu de la nécessité 
de l’instruction des populations, décida d’offrir 
en 1883 à la Martinique, sa propre bibliothèque, 
composée d’environ 10 000 volumes. Puis visite de la 
cathédrale et des jardins de la préfecture. Temps libre 
pour découvrir la vie animée des boutiques et des rues 
de Fort de France, ainsi que du marché couvert.
Rendez-vous pour déjeuner dans un restaurant du 
centre-ville. Retour en bateau à l’Anse Mitan et 
transfert retour.

Autres excursions : 
Les Fonds Blancs, Le Nord Martinique, le Sud Créole.

     Petit déjeuner.
Votre dernière matinée en Martinique sera libre, et 
nous vous mènerons au port pour embarquer à 13h00 
sur le ferry vous menant en Guadeloupe.
Compte tenu de l’horaire, ce déjeuner sera libre 
avec possibilité de prendre un snack à bord. La 
traversée dure environ 3 heures, et emprunte le 
Canal de Sainte Lucie avant de rejoindre Pointe à 
Pitre. Cette navigation vous permettra de partager 
la vie quotidienne des Antillais qui utilisent beaucoup 
ces ferries. Vous arriverez en fin d’après-midi au 
port de Pointe à Pitre. Accueil par notre équipe 
guadeloupéenne.
Transfert à votre hôtel Fleur d’Epée 3* situé à Gosier.
     Dîner. 
     Nuit à l’hôtel.

    Décollage sur vol régulier en milieu de journée à 
destination de la  Martinique. 
    Déjeune a bord et collation avant l’arrivée. Le vol 
dure environ huit heures. Film.
     Arrivée en fin d’après-midi.
Accueil par notre équipe et transfert à l’hôtel.
      Pot de bienvenue et installation dans les chambres.
     Dîner.
     Nuit à l’hôtel.

De la Martinique à la Guadeloupe, de la forêt vierge à la mer des Caraïbes, en passant par les plantations, ce 
circuit vous offrira une expérience authentique et inoubliable de la vie antillaise.
Ce Combiné propose un séjour All Inclusive  en Martinique à l’hôtel Amandier 3* suivi d’un séjour au Fleur 
d’Epée à Gosier 3*. Il est possible de varier les catégories hôtelières en 2*.

1er JOUR

1h30

2ème au 4ème JOUR

5ème JOUR

      Petit déjeuner.
Cette dernière matinée sera libre pour boucler 
vos valises, prendre un dernier bain ou acheter vos 
derniers souvenirs. 
      Déjeuner inclus.
Transfert à l’aéroport, assistance aux formalités 
d’enregistrement et décollage à destination de la 
Métropole.
     Dîner. 
     Nuit et Film à bord.

      Petit déjeuner dans l’avion.
      Arrivée en France.

9ème JOUR

10ème JOUR
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FORT DE FRANCE / POINTE A PITRE

MARTINIQUE 

FRANCE / FORT DE FRANCE GUADELOUPE / FRANCE 

FRANCE

Martinique / Guadelupe 10 Jours / 08 Nuits

SÉJOUR LIBRE EN ALL INCLUSIVE

FACULTATIF
Pointe des Châteaux : 40 €
A proximité de l’hôtel, se trouvent de nombreux 
sites superbes et nous vous mènerons en matinée à 
la Pointe des Châteaux, d’où vous aurez un panorama 
superbe sur la côte. Promenade sur une hauteur 
dominant les flots. Retour par la station  de St 
François et promenade sur la Marina. Retour à votre 
hôtel en fin de matinée. Autres excursions possibles 
: Marie-Galante, Sud Basse Terre, Tour Grande Terre, 
Catamaran pour Petite Terre etc…
Marché de Pointe à Pitre avec déjeuner : 50 €
Visite de la ville coloniale, puis temps libre sur le 
marché, où vous pourrez trouver de multiples épices 
et artisanats locaux.
      Déjeuner typique dans un restaurant créole.

Autres excursions : 
Les Saintes, Sud et Nord Basse Terre, Tour Grande 
Terre, nous consulter.

6ème au 8ème JOUR

GUADELOUPE
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POUR PLUS D’INFORMATION SUR NOS CIRCUITS ET LEUR BUDGET

CONTACTEZ-NOUS
NOUS PROPOSONS DES TARRIFS AVEC & SANS VOL,

AINSI QUE DES TARRIFS SPECIAL GROUPE.

01.44.83.00.75 
contact@boostravel.com



PAIEMENT EN 4 FOIS*? 
Sans frais supplementaires ?!

Si vous voulez en savoir plus, n’hésitez à 
nous contacter ou allez directement sur 
notre site web pour plus d’informations.

www.boostravel.fr

* Pour tout voyageur ayant un compte bancaire en 
France avec CNI ou carte de séjour.
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES

La réservation des prestations de BOOSTRAVEL implique de la part du client l’acceptation préalable des présentes conditions générales et particulières 
de vente. En confirmant sa réservation, tout client qui s’inscrit à un voyage reconnaît avoir pris connaissance de la description du produit choisi, des 
présentes conditions générales et particulières de vente et de celles du fournisseur de la prestation réservée et les accepte dans leur intégralité. 
Certaines offres proposées ont une date limite de validité : le client doit donc vérifier cette date.
Version en vigueur septembre 2015.

Conditions Générales de Vente

Les présentes Conditions Générales de Vente régissent les ventes de voyages, de forfaits ou de séjours proposées par BOOSTRAVEL, au sens du Code 
de tourisme. Conform ément à l’article R. 211-12 du Code du Tourisme, les extraits suivants sont intégralement reproduits :

Article R211-3
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou 
de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section.

Article R211-3-1
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie 
électronique dans les conditions de validité et d’exercice prévues aux articles 1369 -1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison 
sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, 
l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 211-2.

Article R211-5
L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle -ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit 
d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel 
éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées au consommateur 
avant la conclusion du contrat.

Article R211-3-1
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments 
constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que:

1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés.
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil.
3° Les prestations de restauration proposées.
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne 
ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d’accomplissement.
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix.
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour; cette 
date ne peut être fixée à mo ins de vingt et un jours avant le départ .
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde .
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat  en application de l’article R. 211-8 .
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle.
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11.
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, 
prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.

Article R211-6
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux 
parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter 
les clauses suivantes :

1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur.
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates.
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour.
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement
touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil.
5° Les prestations de restauration proposées.
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour.
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation 
en vertu des dispositions de l’article R. 211-8.
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies.
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour.
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur.
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 



Article R211-8
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises 
retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R211-9
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle 
qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, sans 
préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception :
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est 
alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.

Article R211-10
Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins 
égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un 
voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.

Article R211-11
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans 
préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ 
ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 
13° de l’article R. 211-4.

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE

Conformément aux articles L.121-16-1 et L121-21-8 du Code de la Cons ommation, le prés ent contrat n’es t pas s oumis à un droit de rétractation.
Les présentes Conditions Particulières de Vente ont été élaborées conformément aux articles L.211-1 et suivants du Code du tourisme, fixant les 
conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours, à l’exclusion de la vente de vols secs. Elles tiennent 
également compte de la réglementation européenne et des conventions internationales, notamment en matière de transport aérien. Elles sont 
portées à la connaissance du client avant la signature de son contrat de vente et font partie de l’inform ation préalable vis ée à l’article R. 211 -6 du 
Code du Tourisme.

BOOSTRAVEL pourra modifier le contenu des présentes Conditions Particulières de Vente, qui sont à jour lors de leur mis e en ligne et de leur cons 
ultation par l’internaute. Les dispositions mentionnées ci-dessous, y compris les prix, annulent et remplacent toute information antérieure.
Quel que soit le mode de réservation de son forfait ou de sa prestation touristique, le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions 
Particulières de Vente, des conditions spécifiques au fournisseur de voyages concerné ainsi que du descriptif de la prestation choisie.

qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés .
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 .
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle.
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11.
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur .
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annul ation souscrit par l’acheteur (numéro de police 
et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus .
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur.
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations
suivantes:
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des 
organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur.
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou 

le responsable sur place de son séjour.
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 13° de l’article R. 211-4.
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.
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1. PROCESSUS DE RESERVATION DE LA PRESTATION TOURISTIQUE

1.1. Un programme de voyage présente des prestations touristiques élaborées par différents fournisseurs référencés par BOOSTRAVEL, tels 
qu’hôteliers, tour-opérateurs, transporteur (compagnie aériennes, compagnies de croisières, etc.) Pour toute prestation proposée, les conditions de vente 
spécifiques à chaque fournisseur de voyage ou centrale concerné par la pres tation réservée s ’appliquent également. Ces conditions comprennent des 
dispositions concernant notamment les modalités de paiement, d’annulations ou de modifications de réservations , de remboursement, les obligations 
des parties au contrat, la responsabilité.
1.3. Ce programme est donc indicatif :
- le client conclut un contrat avec l’AGENCE BOOSTRAVEL
- les Conditions Particulières de Vente du fournisseur du voyage constituent un des éléments du contrat.

2. INSCRIPTION

Le client formule ses demandes au moyen d’emails. Après confirmation par BOOSTRAVEL, le client confirmera à son tour sa réservation et procèdera 
au règlement de l’acompte; Le client recevra un mail de confirmation de la part de BOOSTRAVEL.
La réservation confirmée correspond au contrat de voyage et comporte le descriptif de la prestation et ses caractéristiques essentielles, ains i que le 
prix et les conditions d’annulation, de modification et d’assurance choisie par le client.
Les compagnies aériennes peuvent à tout moment exiger l’émission ou le paiement anticipé sans remboursement possible des billets inclus dans le 
forfait en cas d’annulation ou de modification. Dans ce cas , ou si le client exige l’émission anticipé de son billet, les conditions de modification ou 
d’annulation du forfait peuvent s ’en trouver modifiées:
BOOSTRAVEL informera le client dans le respect des dispositions du Code du Tourisme. Les prestations proposées sont mises à jour dès la communication 
effectuée par les fournisseurs ; la réservation ne peut être cons idérée comme définitive qu’après confirmation par BOOSTRAVEL.
Le client ne bénéficie pas du droit de rétractation pour l’achat de pres tations touristiques en ligne conformément à l’article L. 121-20-4 du Code de la 
consommation.

3. PRESTATIONS ET PRIX DES FORFAITS

Les fiches descriptives des voyages et séjours mentionnent expressément ce qui est compris dans le prix.
Les prix retenus dans les contrats de voyage ont été calculés sur la base des taux de change, des tarifs aériens et des prestations terrestres connus lors 
de la signature du contrat.
Les prix donnés sont indivisibles et toute renonciation à des prestations incluses dans le forfait ou toute interruption de voyage du fait du client (même 
en cas d’hospitalisation ou de rapatriement anticipé), ne pourra donner lieu à remboursement, sauf assurance spécifique.
Les prix indiqués corres pondent à un prix forfaitaire par personne, sur la bas e d’une chambre double, TTC, et sont libellés en euros. Ils doivent être 
confirmés par BOOSTRAVEL au moment de l’inscription. Les prix sont calculés de façon forfaitaire selon le nombre de nuitées et non de journées.
Ils incluent les transports aériens, maritimes et terrestres, les transferts selon les indications desitinéraires, les taxes connues au jour de l’inscription, 
les frais de dos sier, l’hébergement, les visites et excursions ins crites au programme et non mentionnées comme facultatives.
Sauf mention spéciale sur le contrat de voyage, les prix ne comprennent pas les frais d’obtention de visas et passeports, les pourboires et gratifications 
divers, les dépenses personnelles et les assurances facultatives bagages, annulation et assistance, les boissons, ni certaines prestations obligatoires 
telles que les taxes locales, le supplément dîner de réveillon ou occasion spéciale, les frais de visas, etc. BOOSTRAVEL décline toute responsabilité pour 
les achats personnels sur place.
Les occupants d’une même chambre doivent obligatoirement souscrire la même pension.
Le paiement complet pour tous les titres de transport seuls, assurances et locations de voiture est exigé 30 jours avant le départ du Client.

4. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES ET SANITAIRES

BOOSTRAVEL informe les clients ressortissants français, européens ou ressortissants d’un pays de l’Espace Economique Européen qu’ils doivent 
prendre leurs dis positions en ce qui concerne les règlements de police et de s anté applicables à tout moment du voyage.
Les ressortissants étrangers non-européens ou non ressortissants de l’EEE doivent se rapprocher de leur autorité consulaire, sous leur seule 
responsabilité, afin de connaître les formalités exigées par le déplacement envisagé et les délais nécessaires en fonction de la date de départ. Il 
n’appartient pas à BOOSTRAVEL ou à l’agence de fournir ces informations ni d’interroger les clients sur leur nationalité.
Si le voyage concerne des enfants mineurs, il appartient aux parents de se mettre en conformité avec les indications qui leur seront données ; chaque 
enfant doit être muni d’une pièce d’identité personnelle avec photographie. Les livrets de famille ne sont pas des pièces d’identité.
En aucun cas, BOOSTRAVEL ne pourra se substituer à la responsabilité individuelle des clients qui doivent prendre à leur charge l’obtention de toutes 
les formalités avant le départ (passeport généralement valable 6 mois après la date de retour de voyage, visa, certificat de santé, etc.) et pendant toute la 
durée du voyage, y compris l’accomplissement des formalités douanières des pays réglementant l’exportation d’objets.
Le non-res pect des form alités, l’impossibilité d’un client de présenter des documents administratifs en règle, quelle qu’en soit la rais on entraînant un 
retard, le refus à l’embarquement du client ou l’interdiction de pénétrer en territoire étranger, demeurent sous la responsabilité du client qui conserve 
à sa charge les frais occasionnés, sans que BOOSTRAVEL ne rembourse ni ne remplace ledit voyage.
Les clients doivent particulièrement veiller – sous leur seule responsabilité - à la conformité des noms et prénoms indiqués lors de leur réservation et 
confirmés lors de la conclusion de leur contrat de voyage avec les mentions de leurs papiers d’identité valides (nom d’usage, nom d’épouse etc.)

5. DURÉE DU VOYAGE

La durée du voyage inclut les jours de départ et de retour, depuis l’heure de départ de l’aéroport le jour du départ, jusqu’à l’heure d’atterrissage du vol 
le jour du retour. Sauf mention particulière, compte tenu des horaires des vols souvent aléatoires, il convient de considérer que les premiers et derniers 
jours du voyage seront consacrés au transport et ne comporteront aucune prestation sur le lieu du séjour. A certaines dates, les séjours de deux ou trois 
semaines sur vols spéciaux pourraient ne pas être disponibles à la vente, ou être proposés en nombre limité.

6. HÔTELLERIE

La classification des hôtels par étoiles ou par catégorie présentée par BOOSTRAVEL résulte toujours des décisions des autorités du Tourisme, selon 
des normes locales qui peuvent être différentes des normes françaises ou internationales. Les usages de l’hôtellerie internationale impliquent que 
les participants prennent possession de la chambre à partir de 14 heures et la libèrent avant midi, et ce, quelle que soit l’heure de départ ou d’arrivée.
Les chambres individuelles sont souvent plus petites et moins bien situées dans l’hôtel que les autres, même si un supplément est demandé à ce propos. 
Dans la plupart des hôtels, les chambres triples sont des chambres doubles avec un lit d’appoint. Cette formule, qui évite le règlement d’un supplément 
chambre individuelle pour la troisième personne, implique par conséquent quelques inconvénients notamment en terme d’espace disponible dans la 
chambre. Elles sont déconseillées pour trois adultes.
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En cas de séjour en demi-pension, chaque nuit passée sur place correspond à un petit-déjeuner et un dîner. Ainsi, en cas d’arrivée tardive et de départ 
matinal aucun repas ne sera fourni le premier et le dernier jour. Il en est de même en cas de séjour en pension complète. En cas de vol dans les hôtels, 
la responsabilité de BOOSTRAVEL sera limitée conformément aux règles du Code civil. De manière générale, les hôtels disposent de coffre-fort (gratuit 
ou payant) qu’il es t recommandé d’utiliser. L’accès aux discothèques des établissements hôteliers est interdit aux personnes de moins de 18 ans. Une 
pièce d’identité peut être demandée. La formule “All Inclusive” permet la consommation sans limite de certains alcools pour les personnes majeures. 
L’abus d’alcool est dangereux. BOOSTRAVEL ne pourra être tenue responsable des comportements ou accidents survenus aux clients en état d’ébriété. 
Les activités et loisirs proposés par les hôtels peuvent présenter des risques dont BOOSTRAVEL ne pourra être tenue responsable en cas d’accident. 
Les images présentées dans les programmes sont fournies à titre d’illustration des prestations : BOOSTRAVEL ne garantit pas qu’elles correspondent 
toujours exactement aux prestations réservées par le client (par exemple : image d’une chambre catégorie supérieure dans le descriptif produit alors que le 
client a réservé une chambre standard ; vue de la mer alors que la chambre est située ailleurs etc.).

7. TRANSPORT AERIEN

Les conséquences des accidents ou incidents pouvant survenir à l’occasion de l’exécution du transport aérien sont régies par les Conventions de 
Varsovie du 12 octobre 1929 amendée et de Montréal du 28 mai 1999, dont les limitations de responsabilités pourraient profiter à BOOSTRAVEL, en 
cas de mise en jeu de sa responsabilité et selon l’article L211 -16 du Code du Tourisme.
Les conditions de transport sont rappelées au dos des billets ou communiquées en même temps que son émission. Tous les horaires s ont donnés à 
titre indicatif dès qu’ils sont disponibles et peuvent être modifiés, même après confirmation à l’initiative de la compagnie aérienne. Toute place non 
utilisée à l’aller ou au retour ne pourra faire l’objet d’un remboursement.
Compte tenu de l’intensification du trafic aérien, des événements indépendants de la volonté de BOOSTRAVEL (grèves, incidents techniques, retards 
aériens) peuvent avoir lieu et sont régis notamment par le Règlement européen n°261/2004 du 11 février 2004 relatif au refus d’embarquement, aux 
annulations et aux retards importants de vol, dont les limitations peuvent bénéficier BOOSTRAVEL. Par ailleurs, un changement d’aéroport peut se 
produire dans n’importe quelle ville. Une escale technique ou supplémentaire peut être prévue par la compagnie aérienne sans que BOOSTRAVEL ait le
temps d’en informer les clients. La liste des compagnies aériennes utilisées dans les voyages proposés, est communiquée conformément aux 
dispositions des articles R.211-15 et suivants du Code du Tourisme. Une confirmation de l’identité de la compagnie aérienne sera communiquée au 
client lors de l’inscription et au plus tard 8 jours avant le départ. Une modification peut intervenir avant le départ et le client en sera informé au plus 
tard lors de l’embarquement. Pour les vols charters dont la durée n’excède pas deux heures, aucun repas à bord ne sera servi. Sur certains vols, les 
boissons alcoolisées sont payantes. Conformément au Règlement CE n°1107/2006, le client présentant un handicap ou une mobilité réduite requérant 
une attention particulière, en raison de son état physique, intellectuel ou de son âge, est tenu d’en informer BOOSTRAVEL avant sa réservation, et au 
plus tard 48 heures avant l’heure de départ publié du vol. BOOSTRAVEL ou le transporteur aérien peuvent déconseiller ou refuser au client présentant 
un handicap ou une mobilité réduite, la réservation d’un voyage incluant un transport aérien, dès lors que les exigences de sécurité ou la configuration 
de l’aéronef rendent impossible pareil transport. BOOSTRAVEL ou le transporteur aérien peuvent également exiger l’accompagnement de ce client 
par une personne capable de lui fournir une assistance. Conformément à l’article L.113-8 du Code de la Consommation, en cas de non utilisation de 
votre billet d’avion, vous avez la possibilité de vous faire rembourser, sur demande, les « taxes aéroports » afférentes à celui-ci. Le remboursement fera 
l’objet d’une facturation de frais , dans la limite de 20% du montant remboursé.

8. RECLAMATIONS

Lorsqu’un client constate qu’un service n›est pas fourni tel que prévu, afin de ne pas en subir les inconvénients pendant toute la durée de son séjour, 
il doit immédiatement en aviser le représentant local du fournisseur de voyages avec lequel il a contracté ou l’accompagnateur présent afin de régler 
le litige sur place. Les observations sur le déroulement du voyage doivent parvenir à BOOSTRAVEL dans les 30 jours suivant le retour, par courrier 
recommandé avec avis de réception, accompagné des justificatifs appropriés. A défaut, le dossier ne sera pas traité prioritairement. Après avoir 
saisi l’Agence et, à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours , le client peut saisir le médiateur du Tourisme et du Voyage dont les 
coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur le site : www.mtv.travel
La remise éventuelle de questionnaires par le prestataire ou le fournisseur à la fin du voyage est uniquement destinée à établir des statistiques sur les 
prestations. Ils ne pourront donc, en aucun cas, être considérés comme des éléments du dossier d’après-vente du client.

9. BAGAGES-EFFETS PERSONNELS

BOOSTRAVEL ne peut être tenue pour responsable en cas de perte, vol ou détérioration des bagages ou effets personnels durant le voyage. En cas de 
problème, il est recommandé aux clients de faire constater les faits par les autorités locales compétentes (dépôt de plainte).
Lors du transport aérien, la responsabilité des compagnies aériennes est limitée ou exclue en cas de perte, avarie ou retard de bagages, selon les 
conventions de Varsovie et de Montréal précitées ; ces conventions peuvent également bénéficier à l’Agence en cas de mise en jeu de sa responsabilité.
Toute réclamation doit être immédiatement déposée à l’aéroport par le client lui-même auprès des services du transporteur ou de l’aéroport et dès 
constatation du dommage. Aucune assurance bagages n’est incluse dans les prix des prestations proposées. Cependant, une assurance peut être
propos ée par l’un de nos prestataires en matière d’assurances.
IMPORTANT: Si vous suivez un traitement médicamenteux, conservez-le en cabine avec vous dans un bagage à main (avec ordonnances), ne le laissez 
pas en soute. Il est également recommandé de conserver avec vous en bagage à main vos objets de valeur: appareil photos, caméscope, lunettes de 
vue, clés d’appartement, de voiture, bijoux, etc. S’ils sont autorisés en cabine et dans la limite du poids autorisé en cabine par le transporteur. Outre 
les objets déjà interdits, les passagers doivent respecter les nouvelles mesures de restriction sur les liquides contenus dans les bagages en cabine 
instaurées depuis le 6 novembre 2006; lors des contrôles de sûreté, les passagers doivent présenter séparément un sac en plastique transparent fermé 
d’un format d’environ 20cm sur 20cm, les flacons et tubes de 100ml maximum chacun.

10. RESPONSABILITE

BOOSTRAVEL est titulaire des autorisations légales et administratives délivrées par les autorités françaises compétentes, garantissant aux clients la 
bonne exécution des prestations achetées. Dans le cas de forfaits touristiques , la res ponsabilité du vendeur de la pres tation touri tique est définie 
à l’article L.211 -16 de Code du tourisme et ne peut être engagée en cas d’inexécution contractuelle de la part du client, en cas du fait d’un tiers ou 
en cas de force majeure. Hors forfaits touristiques (par exemple, location de voiture seule), la responsabilité de plein droit prévue à l’article précitées 
t’exclue, conform ément à l’article L.211-16 du Code du tourisme. La responsabilité de l’Agence de voyages peut être limitée par celle de ses propres 
prestataires par l’application de conventions internationales, notamment pour le transport aérien, les conventions de Varsovie du 12 octobre 1929 
amendée et de Montréal du 28 mai 1999 (article L211-16 du Code du Tourisme). BOOSTRAVEL ne pourra être tenue pour responsable de modifications 
de dates, d’horaires ou d’itinéraires, du changement d›aéroport au retour, de la suppression ou modification d›une partie du programme provoqués 
par des événements extérieurs tels que grèves sans préavis, incidents techniques, surcharges aériennes, intempéries, épidémies, changement de vol 
ou tout autre cas de force majeure, du fait de tiers étrangers à la fourniture des prestations prévues au contrat ou de la mauvaise exécution du contrat 
imputables au client. Il peut arriver pour des raisons tenant à la période, à la fréquentation ou à des décisions des hôteliers sur place, que le matériel 
soit en nombre insuffisant sur les lieux de séjour ou que certaines activités soient suspendues. BOOSTRAVEL ne sera aucunement responsable en 
cas d’incident survenu à l’occasion de prestations achetées directement sur place par le client auprès d’un prestataire extérieur ou résultant d’une 
initiative personnelle du client.



11. ASSURANCE

L’Agence communique au client les conditions des assurances spécifiques annulation, assistance et rapatriement avant la confirmation de la réservation 
de voyage, au moyen d’un lien vers les dites conditions que le client pourra imprimer.
Au plus tard au moment de l’inscription, le client pourra souscrire un contrat d’assurance spécifique selon deux options: Multirisques ou Annulation.
Si le client justifie d’une garantie antérieure pour les risques couverts par l’assurance souscrite, le client à la possibilité de résilier sans frais cette 
assurance dans un délai de quatorze (14) jours et tant qu’aucune garantie n’a été mise en oeuvre.
Le client pourra choisir de ne souscrire aucune assurance complémentaire.

12. CONDITIONS D’ANNULATION

a. Annulation du Fait du Client
Toute demande d’annulation d’inscription émanant du client doit être effectuée par écrit auprès de BOOSTRAVEL et entraînera les frais d’annulation 
s uivants A + de 120 jours : 70 € de frais par personne – de 119 j à 30 j avant le départ, frais forfaitaires de 30 % de frais par personne – de 29 jours à 08 
jours avant le départ : 90 % de frais – de 07 jours au départ : 100 % de frais.
En cas d’annulation de toute prestation, la prime d’assurance, les frais de visas le cas échéant, les frais de dossier et les frais de billetterie ne sont pas 
remboursables.

b. Annulation du Fait de BOOSTRAVEL
Si BOOSTRAVEL décide d’annuler le voyage ou le séjour avant le départ, le client en sera averti par tout moyen permettant d’en accuser réception. Si 
un accord amiable sur un voyage ou séjour de substitution se révèle impossible, BOOSTRAVEL s ’engage à rembourser la totalité des sommes versées.

13. MODIFICATIONS DU CONTRAT

a. Modifications par le Client
Un report de date ou un changement de destination est en général considéré comme une annulation (cf. Article 14). Un changement de nom n’est 
pas considéré comme une modification, mais comme une cession de contrat et implique donc des frais prévus à l’Article 14. Toute modification des 
prestations par le client sur place ne pourra donner lieu à remboursement (séjour écourté par exemple), de même que toute prestation non consommée.

b. Modifications par BOOSTRAVEL
Si, avant le départ, un événement extérieur s’imposant à un fournisseur de voyages au sens de l’article L.211 -13 du Code du tourisme, le contraint 
à modifier un élément essentiel du contrat conclu par BOOSTRAVEL avec le client, BOOSTRAVEL avertira le client par tout moyen permettant d’en 
accuser réception, le plus rapidement possible et formulera des propositions (modification du voyage ou voyage de substitution). Lorsqu’un nombre 
minimal de participants est requis pour la réalisation d’un circuit ou d’un voyage et que ce nombre n’est pas atteint, BOOSTRAVEL en informe le client 
au moins 21 jours avant la date de départ. Il sera alors proposé au client une solution de remplacement au tarif en vigueur, ou le remboursement 
intégral des sommes payées.

14. CESSION DU CONTRAT

Le client doit impérativement informer BOOSTRAVEL de la cession du contrat par tout moyen permettant d’en accuser réception, au plus tard 30 
JOURS avant la date de départ prévue, en indiquant précis ément le nom et l’adresse du cessionnaire et du participant au voyage, et en justifiant que 
celui-ci remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le séjour ou le voyage.
En revanche, le client ne peut pas céder son ou ses contrats d’assurance. De plus , en cas de transport aérien si le billet est émis, il ne sera ni échangeable, 
ni remboursable, par les compagnies aériennes et dès lors, la cessi on du contrat de voyage pourra être assimilable à une annulation générant les frais 
prévus dans les Conditions Particulières de Vente du fournisseur.

17. DROIT APPLICABLE

Les contrats conclus entre BOOSTRAVEL et le client sont soumis au droit français.

18. DIVERS

BOOSTRAVEL a souscrit auprès de la compagnie Atradius, un contrat garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle pour les dommages 
matériels, immatériels causés à ses clients ou à des tiers par faute, erreur ou négligence commises à l’occasion de son activité ; illimitée pour les 
dommages corporels. BOOSTRAVEL a déposé une garantie financière auprès d’Atradius afin de garantir les clients et les fournisseurs conformément 
à la règlementation en vigueur.
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